	1.Notion de resp. civile

Responsabilité civile

Art. 41ss CO

Conception traditionnelle


	Désigne l’obligation faite à une personne de réparer le préjudice qu’elle a causé à autrui

Aussi : responsabilité extracontractuelle de droit privé

Ce droit entend compenser les préjudices patrimoniaux et moraux résultants de comportements contraires au droit. 

Compense les préjudices résultant des atteintes aux droits de la personnalité et aux droit de la propriété

	Les fonctions de la RC
	Compensation des préjudices + prévention

On incite chacun à se comporter de manière diligente.

Prévention des préjudices prévisible + anticipation de ceux qui ne le sont pas 

( principe de précaution : impose aux pouvoirs publics d’anticiper des risques possibles en prenant des mesures en conséquence.

	Relation de la RC avec le droit des assurances et le dt administratif
	Idée qu’on doit imposer à l’individu le poids de la réparation du préjudice causé a été remise en cause par le développement du nombre et de l’ampleur des préjudices, aussi par celui des assurances sociales et privées.

( collectivisation des coûts en les reportant sur une communauté d’assuré.

Assurances disposent de sanctions contre l’assuré (art. 14 LCA)

Assurances privée : assurance RC obligatoire

Assurance sociale : LAA ( couverture automatique des dommages corporels résultant d’accidents.

Les juges tiennent compte que la LAA met les victimes à l’abri du besoin ( le lésé à droit à une réparation intégrale de son préjudice, à moins qu’il ne se voie reprocher un comportement fautif.

Droit administratif joue un grand rôle en ce qui concerne la sécurité des produits et des services. (( USA)

	Réforme du droit de la RC
	 mieux coordonner les règles qu’il contient avec celles du droit des assurances ( Avant-projet de révision et d’unification du droit de la responsabilité civile (AP RC). Contient des règles détaillées sur les relations entre l’assurance et la RC.

	2.Les types de RC

1) la responsabilité pour le fait personnel

Art. 41 

2) la responsabilité pour le fait d’autrui et pour le fait des choses

Responsabilités objective simples

Responsabilités objectives aggravées


	Se fonde sur le comportement de l’individu à l’origine du préjudice. Victime peut le rechercher si comportement constitutif d’un acte fautif et illicite.

Fondement : reproche moral qui s’attache au comportement déraisonnable (violation d’un devoir de diligence) d’une personne capable de discernement (16 CC, 54 CO)

Responsabilité subjective : elle repose sur le manquement personnel de la personne recherchée

Clause générale de responsabilité pour faute. (50 AP RC : certains veulent instituer une resp. pour risque)

Renforce la protection des victimes.

Ne repose pas sur le manquement personnel du sujet de la responsabilité mais sur le lien qu’il peut y avoir entre ce dernier et un auxiliaire ou une chose.

Responsabilité objectives. Peuvent être simple ou aggravée.

Normes sont dispersées dans le CC/CO

Se fondent sur un manque de diligence imputable au sujet de la responsabilité, sans égard au fait personnel ou à la capacité de discernement de ce dernier.

Fondement : manque de diligence aux devoirs qu’implique un lien particulier à autrui (333CC, 55CO)

Inadéquation entre des mesures de précautions qu’impliquent les risques d’une chose déterminée.

Ou responsabilité à raison du risque.

Se fonde sur la réalisation d’un risque qualifié résultant d’une activité ou d’une chose.

Indépendantes de tout manque de diligence.

Risque qualifié qui tient soit à la fréquence des conséquences dommageables des activités (ex : véhicule), soit à la gravité particulière de ces conséquence (ex : centrale nucléaire)

Ordre juridique les tolère, mais protection accrue des victimes.

	3. la responsabilité de l’Etat et des agents publics
	Lorsque l’état ou un de ses agents cause un préjudice à un particulier.

61 CO : resp. des agents publics à l’égard des tiers

59 I CC :  resp. de l’état et des personnes morale de dt public.

	Première partie : le fait préjudiciable générateur de responsabilité civile

Section 1 : le préjudice et le rapport de causalité

1. le préjudice

le dommage

notion classique

patrimoine

conception normative du dommage
	Déf : diminution involontaire des biens de la victime. 2 formes : dommage (patrimoine) et tort moral (bien être)

Diminution involontaire du patrimoine d’une personne : réduction de l’actif, augmentation des passifs, ou gain manqué. 

= différence entre la situation actuelle de la fortune et celle qui existerait sans l’événement dommageable. ( théorie de la différence

ensemble des biens d’une personne qui ont ou peuvent avoir une valeur économique (dt réels, créances, dt immatériels, gain potentiel)

le dommage ne comprend pas l’intérêt d’affection (attachement), sauf si l’intérêt est partagé par d’autres personnes (objets de collection)

remise en cause de la théorie de la différence et du caractère involontaire de la diminution par la JP et la doctrine allemande. 

( dépenses faites volontairement, mais qui, par suite d’un événement involontaire, sont frustrées de leur raison d’être.

JP reste cependant attaché à une conception restrictive du dommage, et refuse la théorie du dommage normatif.

( voyages à forfait : CJCE a admis que le préjudice lié à des vacances gâchées peut faire l’objet d’une indemnité pour tort moral.

	Les sortes de dommage

1. le dommage résultant d’une atteinte à la personnalité


	Dépend de la nature du bien touché

Personnalité : désigne l’ensemble des biens ou des valeurs qui appartiennent à une personne du seul fait de son existence. Droits absolus, strictement personnels.

Protection : 27 CC, lois spéciale (LCD, LPD..)

Dommage : perte patrimonial découlant de cette atteinte. 

28a III CC réserve l’action en dommage-intérêt de 41 I CO



	1.1 le dommage    corporel


	perte patrimoniale résultant d’une atteinte à la vie ou à l’intégrité physique ou psychique de la victime.

Pertinente que si l’atteinte se manifeste par une perte patrimoniale.

	1.1.2 le dommage

ménager


	Dommage normatif ( personne qui est empêchée de s’occuper de son ménage en raison de lésions corporelles peut demander la réparation de son dommage ménager. JP : responsable doit réparer les dépenses concrètes faites pour une aide, même si le dommage ne se traduit pas par des dépenses accrues.

Objet de la réparation : atteinte à la capacité de travail

	 1.1.2  le dommage  consécutif à la naissance d’un enfant non désiré
	Question controversée.

- dommage subi par les parents (wrongful birth action), lorsque l’enfant naît sain, une partie de la doctrine estime qu’il faut réparer le dommage résultant des dépenses d’entretien de l’enfant.

 Ceux qui sont contre disent que ces dépenses ne sont pas involontaires

Werro : dépense est véritablement voulue si sa cause l’est aussi. Médecin qui prive les parents d’un choix doit en assumer les conséquences.

Lorsque l’enfant nait handicapé : positions mitigées. Aussi question du tort moral.

Werro : la différenciation selon laquelle l’enfant est sain ou handicapé doit être rejeté.

- dommage subi par l’enfant (wrongful life action), enfant non-désiré peut-il agir lui-même contre le médecin pour son propre dommage ?

werro : non, car celui qui est légitimé à agir pour son dommage patrimonial est celui qui a été privé d’un choix.

Ne peut non plus pas agir en tort moral,  on ne reconnaît pas le droit à ne pas naître ou à naître sain.

Si faute médicale ou accident à provoqué le handicap lors de la grossesse ou de l’accouchement : c’est un dommage corporel, l’enfant est légitimé à agir, représenté par ses parents.

	1.2 les dommages résultant d’autres atteintes à la personnalité
	Atteinte à l’honneur, au crédit, à l’image

Peut venir s’ajouter à l’atteinte à l’intégrité corporelle

	2. le dommage matériel
	C’est la perte patrimoniale qui découle d’une atteinte portée à la substance d’une chose mobilière ou immobilière

Ce qui est important c’est la diminution patrimonial qui résulte du dommage.

Exception à la théorie de la différence : on retient parfois un dommage matériel sans égard à une diminution du patrimoine : ex. destruction d’un arbre (p.28)

	2.2 les dommages de frustration et de commercialisation
	Dommage de frustration : dépense qui se révèle après coup privée de toute raison d’être

Dommage réparable ? controverse.

La dépense devenue inutile a été faite volontairement, cela n’entre pas dans la notion classique du dommage.

La doctrine majoriatire et JP retiennent que cette dépense ne donne pas lieu à indemnité.

Tribunaux allemand retiennent à certaines conditions la réparation du dommage de commercialisation résultant de la perte de l’usage d’une chose. Usage ( valeur économique

En suisse : le TF refuse la réparation du dommage de commercialisation (à tort selon Werro)

Exemple : perte de l’usage d’un véhicule suite à une atteinte à la propriété ( en suisse accepté seulement si usage professionnel, lésé à droit à un véhicule de remplacement aux frais du responsable)



	3. le dommage purement économique
	Cela englobe toute diminution du patrimoine ayant lieu sans qu’une personne ait subi une atteinte à ses droits absolus. Seul le patrimoine et touché.

En principe : patrimoine comme tel pas protégé.

( exceptionnellement réparable que si l’acte dommageable porte atteinte à une norme de comportement destinée à protéger le patrimoine.

	Distinctions

1. perte éprouvée et gain manqué
	Perte éprouvée : diminution de la fortune nette (diminution des actifs, augmentation des passifs)

Gain manqué : non augmentation de la fortune nette (non augmentation de l’actif, non diminution du passif)

	2. dommage direct et dommage indirect
	Repose sur l’intensité plus ou moins grande du lien de causalité entre l’événement dommageable et le dommage en résultant.

Dommage direct : découle directement de l’atteinte

Dommage indirect : intervient à la suite d’une première atteinte en raison d’une cause nouvelle, mais qui ne se serait pas produite sans la première.

	3. dommage propre et dommage réfléchi
	Dommage propre : ou dommage direct ou immédiat, celui que subit personnellement le sujet de l’atteinte

Dommage réfléchi : ou par ricochet, celui que subit une tierce personne qui est en relation avec la victime directe de l’atteinte.

Principe : seule la victime du dommage propre peut obtenir réparation.

Exception :

· la perte de soutien : 45 III, tiers qui subit une perte de soutien suite à la mort d’une personne à droit à une indemnité

· la violation d’une norme protectrice : JP( dommage réfléchi réparable lorsque l’auteur contrevient à une norme de comportement dont le but est de protéger la victime contre le dommage du type de celui qu’elle a subi.

· La réparation du dommage subi par un tiers : doctrine et JP allemande ( une personne peut demander la réparation du dommage qu’elle n’a pas subi, mais qu’en raison de circonstances particulière, un tiers doit supporter.

JP et doctrine suisse : n’acceptent pas cette construction doctrinale, pas utile car le tiers à une créance contre le lésé (ex : gestion d’affaire sans mandat)

	4. le dommage actuel et le dommage futur
	Dommage actuel : c’est déjà produit au moment du jugement de la dernière instance cantonale

Dommage futur : se produit après ce jugement (prévu expressément à  46 et 45 CO)

	5. la perte d’une chance
	Perte d’une chance de réaliser un profit ou d’éviter un désavantage pécuniaire. Dépend de la probabilité d’obtenir l’issue favorable

( quantification du dommage (ex : cheval de course blessé)

	II. le tort moral
	RC tend aussi à réparer la diminution du bien être qu’une personne a subi à la suite d’une atteinte à la personnalité

Tort moral : souffrances physiques ou psychiques que ressent le lésé à la suite d’une atteinte à la personnalité.

Art. 47 CO : tort morale en cas de décès ou lésions corporelles (lex specialis par rapport à 49)

Art. 49 CO : en cas d’atteinte à la personnalité

Fondement de l’obligation de le réparer : art. 41 ou 55

Art. 97 III( aussi en cas de responsabilité contractuelle

Seul le tort moral direct peut faire l’objet d’une réparation

Exception : tort moral des proches du défunt

	Tort moral en cas de lésions corporelle ou décès
	Juge doit tenir compte de circonstances particulières

Lésions corporelles : doivent revêtir une certaine gravité (sont pris en compte : intensité et durée des effets de l’atteinte, longueur du séjour à l’hosto, diminution des chances de mariage….)

L’atteinte à la personnalité (subj) joue un rôle prépondérant par rapport aux souffrances subie (obj)

Décès : il faut qu’il entraîne pour les proches des souffrances d’une gravité particulière. Juge doit tenir compte de l’intensité et de la qualité des relation entre le défunt et le lésé.

	Tort moral en cas d’atteinte à un autre droit de la personnalité
	Art. 49 I : biens protégés : la liberté, l’intégrité sexuelle, honneur, sphère personnelle, propriété immatérielle, et dans certains cas les prétentions contractuelles.

Exige une certaine gravité de l’atteinte, que le résultat de celle-ci soit grave, à la fois objectivement et subjectivement.

Pas de droit à la réparation si l’auteur de l’atteinte à donné satisfaction autrement : ex : publication d’un droit de réponse, rectification, rétractation, condamnation pénale…

( caractère subsidiaire de la réparation du tort moral

proches d’une victime de lésions corporelles ont une prétention propre à 49, mais souffrance doivent revêtir un caractère exceptionnel

JP : admet que les personnes morale peuvent subir un tort moral suite à une atteinte à leur personnalité, mais contestable puisque pas de perception de la souffrance.

	Les nouveaux développements
	Dommage et tort moral : définis au cours du 19e siècle ( conception restrictive.

Aujourd'hui : remise en cause par la protection des consommateurs et l’évolution des sensibilités

Ex. CJCE a admis la réparation du déplaisir lié à des vacances gâchées.

	Atteinte à la valeur affective d’un animal blessé ou tué
	Art. 43 I bis : cette dispos n’introduit pas de nouveaux droits. Cela relève des droits de la personnalité et tombe donc dans 49.

43 I bis : se contente d’introduire des critères d’évaluation du tort moral.

Conditions d’application de 43 I bis : animal qui ait vécu en milieu domestique, gardé sans but patrimonial ou de gain. Il faut encore que l’atteinte à la personnalité du bénéficiaire soit grave.

Animaux vivant en milieu domestique : ceux qui vivent dans la maison du détenteur ou dans les alentours immédiat.

Sans but patrimonial : intérêt affectif est protégé, et non intérêt matériel

Doctrine : si animal seulement blessé ( pas d’atteinte assez grave pour l’octroi d’un tort moral. Cela se justifie au regard des conditions restrictives en ce qui concerne les proches d’une victime de dommage corporel.

	2.Le rapport de causalité
	C’est une condition pour que la responsabilité de l’auteur soit engagée.

( causalité entre le fait générateur de responsabilité et le préjudice



	I. la causalité naturelle

- la causalité dépassante et la causalité hypothétique

- la causalité alternative et la causalité cumula-tive

- la concurrence de causes partielles
	Lien tel que sans le premier événement, le second ne se serait pas produite ( question de fait

- lien entre le fait dommageable et le préjudice

fait dommageable = condition nécessaire de la survenance du préjudice

condicio sine qua non

la causalité naturelle cesse dès que le lien logique fait défaut, elle cesse également lorsqu’à un processus causal initial, s’en substitue un autre ( causalité dépassé, causalité dépassante

si un dommage résulte d’une certaine cause, mais qu’on peut admettre selon toute probabilité qu’il serait survenu même sans elle en vertu d’une autre cause, celle-ci n’est pas prise en compte ( causalité hypothétique

exception : responsabilité d’une personne pas engagée si elle peut objecter que, abstraction fait de son comportement, des événements ultérieurs auraient selon toute vraisemblance causé le préjudice allégué par le lésé. (ex : prédisposition constitutionnelle de la victime)

( préjudice causé par une omission

( causalité hypothétique : le préjudice ne se rait pas produite si l’intéressé avait agi conformément au droit.

· 1. d’abord on doit déterminer si l’ordre juridique imposait un devoir d’agir

· 2. ensuite on établit si un acte de cette personne aurait permis d’empêcher la survenance du dommage

( si le défendeur peut faire valoir que le dommage serait survenu même s’il avait agit conformément au droit sa responsabilité n’est pas engagée

= exception fondée sur le comportement de substitution licite

(prob avec le devoir d’information du médecin et consentement hypothétique du patient)

lorsque le préjudice résulte de plusieurs acte : concurrence de cause

la causalité alternative : plusieurs causes peuvent être à l’origine du préjudice, sans que l’on puisse toutefois déterminer laquelle l’est effectivement.

( problème de preuve du lien de causalité

· si faute commune : solidairement responsable (50 al.1)

· si pas de faute commune : controverse entre partage de responsabilité, responsabilité solidaire et libération des auteurs, car règle du fardeau de la preuve

la causalité cumulative : plusieurs causes sont à l’origine du préjudice, mais que celui-ci aurait pu résulter intégralement de l’une ou de l’autre cause : toutes causes sont à l’origine du préjudice

( chacun des auteurs peut être tenu pour responsable de l’entier du préjudice

werro : pour lui il faudrait appliquer la responsabilité partagée.

Lorsque plusieurs événement son ensemble à l’origine d’un préjudice mais de telle façon qu’aucun d’eux, à lui seul, ne l’aurait causé ou du moins pas dans son étendue actuelle.

( auteurs sont solidairement responsables.

	La preuve de la causalité naturelle
	Elle incombe au lésé

Pas besoin d’exactitude scientifique, vraisemblance suffit.

	II. La causalité adéquate

1. facteurs interruptifs de la causalité adéquate
	Permet de fixer une limite juridique à l’obligation de réparer le préjudice

( une cause naturelle n’est opérante en droit que si, selon le cours ordinaire des choses et l’expérience de la vie, elle est propre à entraîner un effet du genre de celui qui s’est produit.  Question de droit

la preuve incombe au lésé

le juge doit procéder à un pronostic rétrospectif objectif : doit se demander si le résultat constaté peut rétrospectivement être considéré comme l’effet objectivement prévisible de la cause envisagée.

( nécessite un jugement de valeur (pouvoir d’appréciation du juge)

la cause cesse d’être adéquate lorsqu’une autre cause apparaît à ce pint prépondérante qu’elle rejète la première à l’arrière plan. 

Ex : force majeure, faute grave, fait de la victime, le fait d’un  tiers.

(admit par la JP que de manière restrictive. Elle préfère la solution de la réduction de l’indemnité.

La force majeure : événement imprévisible et extraordinaire survenant avec une force irrésistible.

(le cas fortuit n’interrompt pas le rapport de causalité, peut seulement conduire à la réduction de l’indemnité)

la faute ou le fait grave de la victime : ne libère le responsable que si cette faute est si grave ou ce fait si déterminant qu’ils font apparaître omme lointaine la cause dont répond la personne recherchée. (admis rarement par le TF)

la faute ou le fait grave d’un tiers : ne libère en principe pas l’auteur de sa responsabilité. Sauf si si important qu’il apparaît comme la seule cause du préjudice.

Ne constitue pas un facteur de réduction, mais le tiers est considéré comme co-responsable solidaire.

	Le fait générateur de responsabilité civile

I. La responsabilité pour le fait personnel
	Fondement : 41 CO ( l’auteur d’un dommage n’est appelé à répondre de son fait que si celui-ci constitue un acte illicite fautif.

S’applique dans les cas ou il n’y a pas de norme spéciale ( clause générale de responsabilité pour faute.

Il faut : un préjudice, un lien de causalité entre préjudice et fait générateur de responsabilité ( c’est un acte illicite et fautif de l’auteur

Acte illicite : transgression objective du droit

Faute : manquement subjectif au portement que l’auteur aurait dû avoir

	La faute

Capacité de discernement

Responsabilité des personnes incapables de discernement

Intention et négligence
	Faute objective : manquement à la diligence que l’on pouvait raisonnablement attendre de l’auteur. la victime doit en apporter la preuve

( quel comportement aurait eu une personne raisonnable dans les circonstances objectives du cas.

Normes de comportement qui s’imposent 

Le juge ne tient pas compte des facultés intellectuelles et volontaires de l’auteur, il ne tient pas non plus compte des capacités personnelles ou professionnelles.

Faute subjective : fait pour l’auteur de ne pas mettre en œuvre sa capacité de compréhension et sa volonté pour obéir au devoir de diligence qui lui incombe. Dépend de la capacité de discernement. Peut être commise intentionnellement ou par négligence.

Seul l’auteur capable de discernement doit répondre.

( personne qui possède la faculté d’agir raisonnablement, ou qui, lorsqu’elle n’a pas cette faculté, ne peut pas se prévaloir de l’existence d’une des causes d’altération prévues par la loi (16 CC)

en principe pas responsable de ses actes, car comportement pas imputable. 54 CO prévoit qu’à certaines conditions une personne incapable de discernement peut être responsable ( responsabilité objective simple.

Incapacité de discernement non fautive : 54 I que si l’équité l’exige (éviter les cas où la libération de l’auteur serait chocante.

Incapacité de discernement fautive : 54 II

Le degré de faute n’est pas décisif pour juger de la question de savoir si la responsabilité de l’auteur est engagée. Peut jouer un rôle dans la fixation de l’indemnité.

	L’illicéité et la contrariété aux mœurs

L’illicéité

Interdiction de créer un état de chose dangereux

La responsabilité fondée sur la confiance

Les motifs justificatifs

La contrariété aux mœurs


	L’acte illicite : violation d’une norme protectrice des intérêts d’autrui, en l’absence de motifs justificatifs. Peut résulter de l’atteinte à un droit absolu du lésé (illicéité de résultat), ou de la violation d’une norme de comportement (illicéité de comportement)

Illicéité = condition commune à tous les faits générateur d’une resp.

Il revient au lésé de prouver l’atteinte à un dt absolu ou la violation d’une norme de comportement.

Selon ce principe, la personne qui crée ou entretient un état de fait dangereux est tenue de prendre toutes les mesures appropriées pour empêcher que ce danger ne se concrétise sous la forme d’un préjudice à autrui.

TF a admis une responsabilité pour la violation des devoirs que la bonne foi impose au cours des pourparlers précontractuels (culpa in contrahendo)

L’illicéité peut être levée si l’auteur peut se prévaloir d’un motif justificatif. 

exercice autorisé de la puissance publique, exercice de la force privée (52 CO), exercice d’un droit privé (légitime défense, état de nécessité, défense personnelle) consentement de la victime. 

Plus de détails : p. 87 ss.

41 II ( caractère subsidiaire, application exceptionnelle.

Est contraire aux mœurs l’acte qui, sans transgresser une norme positive ou violer un droit subj défini, heurte le sens moral et est incompatible avec les bons usages de la vie en société.

Applicable qu’aux actes commis de manière intentionnelle.

Utile avant tout dans les cas ou un dommage patrimonial ne tombe pas sous la protection d’une norme de comportement.

	II. les responsabilité pour le fait d’autrui ou le fait des choses

1. la responsabilité du chef de famille

Conditions

Par rapport à 41 CO

Par rapport à 54 CO

Par rapport à 55 CO

Par rapport aux art. 305 s., 410 CC et 101 CO


	333 I CC ( responsabilité objective. Impose au chef de famille de surveiller de façon appropriée certaines personnes vivant dans son foyer pour protéger les tiers d’atteintes dommageables. 

La responsabilité est fondée sur la violation objective de ce devoir de surveillance. Elle est présumée.

1.préjudice
2.lien de causalité (entre le préjudice et le manque de surveillance + entre  le préjudice et le fait illicite de la personne sous surveillance

3.un chef de famille (personne qui exerce l’autorité domestique sur les mineurs, les interdits, les malades mentaux et les faibles d’esprit vivant en ménage commun, pas nécessaire qu’il y ait un lien de parenté)

4. le fait illicite d’une personne sous surveillance
5. le manque de diligence dans la surveillance (présumé)

    il peut se libérer en démontrant qu’une surveillance diligente de   l’auteur direct n’aurait pas empêché le préjudice de se produire.

La personne sous surveillance peut aussi encourir une responsabilité pour son fait personnel, il faut qu’elle soit capable de discernement. Dans ce cas le lésé à le choix, le chef de famille et l’auteur direct sont dans un rapport de solidarité imparfaite (51 CO)

Si auteur direct est incapable de discernement, il ne répond que si l’équité l’exige. Si c’est le cas, le chef de famille et lui sont dans un rapport de solidarité imparfaite

Norme générale de la responsabilité pour le fait d’autrui, elle cède le pas aux normes spéciales.

333 ne s’applique qu’au domaine délictuel. Si une personne sous surveillance cause un dommage à son partenaire contractuel, c’est 305 et 410 CC qui s’appliquent.

Si le chef de famille utilise la personne sous sa surveillance pour exécuter une obligation contractuel, 101 CO s’applique.

	2. la responsabilité de l’employeur

conditions

Par rapport à 41 CO

Par rapport aux autre resp. objectives

Par rapport à 61 CO

Par rapport à 101 CO

Par rapport à 328 II CO

Par rapport à 55 CC

Le recours de l’employeur
	55 CO ( responsabilité objective simple de l’employeur.

Elle sanctionne la violation d’un devoir de diligence, elle est présumée. 

55 donne au responsable la possibilité de se dégager en apportant des preuves libératoire

1. préjudice

2. lien de causalité
3. un employeur (toute personne physique ou morale qui, dans ses affaires professionnelles ou domestiques, charge un subordonné appelé auxiliaire d’accomplir une tâche.) et un auxiliaire. Seule la relation de fait est déterminante.

4. un acte illicite de l’auxiliaire dans l’accomplissement de son travail. Peut consister en une action ou une omission. Une faute subjective de l’auxiliaire n’est pas nécessaire, la resp de l’employeur est engagée même si l’auxiliaire n’est pas capable de discernement

     dans l’accomplissement de son travail ( il faut une relation direct et fonctionnelle entre l’activité et l’acte dommageable.

5. l’absence de preuves libératoires
    ( preuve de la diligence requise : dans le choix, l’instruction et la surveillance des auxiliaires, la mise à disposition d’instruments et de matériaux appropriés, et l’organisation rationnelle de l’entreprise. tous ces devoirs doivent être respecté cumulativement.

55 CO est une loi spéciales, si ces conditions sont remplies, 41 ne s’applique pas

les autres resp. obj. constituent des lois spéciales par rapport à 55.

Responsabilité des fonctionnaires. Les dispos de dt public édictées sur la base de cette règle ont le pas sur 55

Sauf si la collectivité agit non pas comme une autorité exerçant sa souveraineté mais comme une personne privée, 55 est applicable.

Réservée aux cas d’inexécution du contrat. Lorsque la violation d’un contrat constitue aussi la violation d’un devoir général de l’ordre juridique, il peut y avoir concours entre 101 et 55.  voir divergences p. 131

Si l’employeur ne respecte pas les devoirs compris dans 328 II et qu’un employé cause un dommage à un collègue, celui-ci dispose d’un concours de responsabilités.

Délimitation entre les notions d’organe et d’auxiliaire.

55 II CC s’applique si une personne a agi en tant qu’organe. 55 CO en tant qu’auxiliaire.

Organes : toutes les personnes qui, de par la loi, les statuts ou l’organisation de fait, participent à la formation de la volonté de la société et qui sont de plus dotées d’une compétence décisionnelle correspondante de droit ou de fait.

55 CC ne crée pas un fondement de resp. mais constitue une norme d’imputation.

Une autre personne peut répondre envers la victime, à côté de l’employeur. C’est le cas si l’auxiliaire à commis une faute au sens de 41, ou s’il est incapable de discernement selon 54. la victime peut alors agir concurrement contre l’employeur et son auxiliaire (51 CO)

Lorsqu’il a indemnisé la victime, l’employeur peut se retourner contre l’auxiliaire, 55 II.



	3. La responsabilité du détenteur d’un animal

Conditions

Par rapport à 41 CO

Par rapport à 55 CO

La rencontre avec la resp. du détenteur de véhicule
	Art. 56 CO

( responsabilité objective simple, sanctionnant la violation d’un devoir de diligence dans la surveillance. Le détenteur est ainsi tenu de réparer le dommage même si la violation ne lui est pas subjectivement imputable.

Elle inclut aussi une responsabilité pour le fait d’autrui, et le détenteur répond ainsi des auxiliaire auxquels il confie la surveillance de l’animal.

La violation d’un devoir de diligence est présumée.

Fondement : le danger que présente l’animal et le profit qu’en tire le plus souvent le débiteur.

Le détenteur dispose de preuves libératoires

1. préjudice
2. lien de causalité
3. un détenteur : celui qui exerce un pouvoir sur l’animal au moment de la survenance du préjudice. Celui qui tire profit de l’animal.

4. un animal : animaux domestiques, animaux sauvages en captivité et essaims d’abeilles. 56 ne s’applique pas aux animaux sauvage.

5. un acte instinctif de l’animal : le comportement de l’animal ne doit pas être conforme à ce qu’il aurait dû être. L’animal doit agir de manière instinctive et spontanée.

6. absence de preuves libératoires : 56 II en prévoit 2.

· le détenteur peut démontrer qu’il a gardé et surveillé l’animal avec toute l’attention commandée par les circonstances

· il peut démontrer que sa diligence n’eût pas empêché le dommage de se produire.

56 est une loi spéciale. Une éventuelle faute du détenteur constitue une faute additionnelle dont on tient compte lors du calcul de l’indemnité.

56 est une loi spéciale. La faute de l’auxiliaire est imputable au détenteur et il ne peut pas se libérer en prouver qu’il a bien choisit, instruit, surveillé l’auxiliaire.

En pratique, et pour autant qu’aucun d’eux n’est commis de faute, les resp sont partagées dans un rapport en principe favorable au détenteur de l’animal (1/3, 2/3). Si faute de l’un d’eux, application de 43 et 44.

	Le recours du détenteur
	56 II réserve le concours lorsque l’animal a été excité soit par un tiers soit par un animal appartenant à autrui.

	4. la responsabilité du propriétaire d’ouvrage

Conditions

Par rapport à 679 CC

Par rapport à 41 CO

Par rapport à 55 CO

Par rapport à la resp. contractuelle

Par rapport à la resp. de l’état
	58 CO 

( responsabilité objective simple fondée sur la violation d’un devoir obj de diligence qui réside dans l’existence d’un défaut de l’ouvrage.

Pas nécessaire qu’on puisse imputer cette violation au proprio, il répond mais si elle ne lui est pas subj imputable.

! pas de preuves libératoires !

1. préjudice
2. lien de causalité entre défaut et préjudice
3. un propriétaire d’ouvrage : c’est le proprio de l’ouvrage au moment de l’atteinte aux droits de la victime, même si le défaut peut être imputé à son prédécesseur. mais peut être poursuivi comme coresponsable solidaire sur la base de 41 CO.

4. un bâtiment ou tout autre ouvrage 

   bâtiment : toute construction aménagée par l’homme de manière à 

   renfermer une portion d’espace pour y abriter des être animés ou des 

  choses

   ouvrage : tout objet ou ensemble d’objets rattaché au sol et créé ou 

   disposé par la main de l’homme

5. le défaut de l’ouvrage : dommage dû à un vice de construction ou à un défaut d’entretien, le défaut consiste dans la violation obj. du devoir de diligence qui incombe au proprio.(même si pas au courant)

Déterminant : état de la chose et de la technique au moment de l’accident

Le lésé doit apporter la preuve du défaut

Un ouvrage est défectueux que lorsqu’il n’offre pas la sécurité requise pour l’usage auquel il est destiné.

Le proprio ne répond pas des dommages que le lésé aurait pu éviter avec un minimum de prudence. 

Proportionnalité : économique-technique, les coûts nécessaires à la suppression de dommages ou à la prise de mesures de sécurité doivent être raisonnablement proportionnés au besoin de protection des usagers et au but de l’ouvrage.

Responsabilité du proprio d’immeuble de 679 CC est aussi une responsabilité objective du fait des choses. Mais les conditions d’applications sont différentes

- 679 : resp. découle d’un excès  58 : découle d’un défaut

- 679 : action ouverte qu’au voisin

- 679 : action peut aussi être dirigée contre titulaire d’un dt réel limité ou d’un dt personnel (JP) ((58)

- la JP admet le concours entre 58 et 679 si le dommage provient à la fois d’un défaut et d’un excès.

58 est une loi spéciale, si les conditions en sont remplies 41 ne s’applique pas. Si le proprio a commis une faute au sens de 41, elle doit être appréciée comme une faute additionnelle.

58 est une resp. obj. Simple, cette norme comprend la resp. du proprio d’ouvrage pour les actes dommageables de ses auxiliaire. 58 est une loi spéciale par rapport à 55.

Concours est possible entre 58 et la resp. contractuelle du proprio (concours entre 58 et 328 al.2 CO si l’employeur est aussi le proprio de l’ouvrage utilisé dans l’entreprise)

Si un ouvrage défectueux appartenant à l’état cause un dommage, 58 constitue une loi spéciale par rapport à la réglementation de droit public sur la resp. des fonctionnaires.

	Le recours du proprio d’ouvrage
	58 II : recours du proprio contre les autres responsables du défaut (architecte, entrepreneurs, fabricants de machine, fournisseur, locataire qui a la maîtrise effective, cet alinéa est superflu car ce droit découle déjà des règles ordinaires sur le concours d’action (51)

	La responsabilité de l’Etat pour les défauts du réseau routier
	Voir p.165 ss du livre

	5. La responsabilité du proprio d’immeuble

conditions

délimitations
	679 CC : resp. objective simple

outre l’action en réparation du dommage, il accorde encore au voisin une action en prévention de l’atteinte (JP), une action en cessation de l’atteinte et une action en constatation de dt.

1. préjudice (le dommage de 679 comprend à la fois la diminution du patrioine et le tort moral)

2. lien de causalité entre l’excès et le préjudice.

La pratique comprend aussi les dommages purement économique du voisin et les coûts des mesures nécessaire entreprises par lui pour se protéger (( dt commun : seule les diminution involontaire sont comprise)

3. un propriétaire : TF ( aussi titulaire d’un dt réel limité ou dt personnel. Critère : maîtrise de fait

4. un voisin : le proprio de l’immeuble voisin ou celui qui en a la maîtrise effective

5. un excès dans l’exercice du dt de propriété

· comportement humain en connexité avec l’exploitation ou l’usage d’un fond. 

· acte positif ou omission

· excès est illicite lorsque le proprio utilise son fonds de manière déraisonnable ou enfreint les restrictions légales au dt de la propriété et du voisinage

      ( immissions excessives (684 CC)

( fouilles et construction (685 CC)

- 679/684 ( que en cas d’atteinte indirecte (si atteinte directe : action négatoire de 641 )

- voisin peut aussi intenter l’action en dommage-intérêts pour trouble de la possession de 928 CC qui renvoie à 41, et est dès lors subsidiaire p.r à 679.

	L’obligation de tolérer les immissions inévitables moyennant indemnisation
	Ex : lors de travaux de construction qui causent des immissions

679 ne règle pas la question d’immissions inévitables.

TF( elles ne peuvent pas être interdites, mais le proprio qui les cause à l’obligation d’indemniser équitablement le voisin.

( forme d’expropriation 

( illicéité du résultat d’un comportement licite 

( la réparation d’un dommage purement économique peut être admise

pas clair, voir p.181

	6. la responsabilité du producteur

les conditions de la resp.
	Avant 1993 : régie par le droit commun -> incompatible avec le besoin de protection des consommateurs.

Depuis : adoption de la LRFP

1. préjudice
2. lien de causalité entre le défaut du produit et le préjudice
la LRFP renvoie au dt commun pour la réparation du tort moral (47). Elle exclut la réparation du dommage purement économique.

Les dommages réparés par la LRFP

  - le dommage matériel : que si la chose endommagée est habituellement destinée à l’usage ou à la consommation privés et qu’elle a été principalement utilisée à des fins privées

     il doit être supporté par la victime jusqu’à concurrence d’une franchise de 900.- (si inférieur, la LRFP ne s’applique pas)

     ne tient pas compte des dommages causés au produit défectueux lui même.

  -  le dommage corporel : indifférent que le produite ait été utilisé dans le cadre d’une activité privée ou professionnelle, 45 et 46 CO s’appliquent

3. un producteur : en première ligne on vise le producteur réel, celui qui fabrique un produit fini, une matière première ou une partie composante. Si pas identifié, le fournisseur répond à titre subsidiaire

producteur apparent : toute personne qui se présente comme producteur en apposant sur le produit son nom, sa marque ou autre signe distinctif (comme les grandes marques de distributions)

la responsabilité subsidiaire du fournisseur : chaque personne qui distribue le produit sans en être le producteur est un fournisseur, il répond s’il ne donne pas suite à la demande du lésé d’indiquer l’identité du producteur

4. un produit : toute chose mobilière, créée par la main de l’homme (sang et organes sont des produite une fois prélevé du corps)

(l’électricité est un produit au sens de la LRFP)

5. un défaut : la LRFP fond la resp du producteur sur le résultat dommageable de la production en prenant comme critère le défaut du produite. La victime doit démontrer ce défaut, mais sans prouver l’existence d’un manque de diligence de l’auxiliaire du producteur. Le producteur n’a pas de preuves libératoires.

Art. 4 LRFP : le défaut est l’absence de la sécurité raisonnable à laquelle on est en droit de l’attendre, compte tenu des circonstances. Notion normative qui est fondée sur les expectative légitime ou raisonnable de l’usager moyen

Différents types de défauts : 

 - défaut de fabrication : un produit et différent de ce qui pétait prévu par le fabricant, une erreur et intervenue en cours de fabrication. Si le degré de sécurité du produit dommageable est inférieur à celui du produit planifié il y a défaut

 -  défaut de conception : résulte de la façon dont le produit a été pensé, le défaut affecte tous les exemplaires fabriqués. Il faut pouvoir définir le niveau de sécurité attendu, sinon la sécurité retenue repose sur une fiction.

 - défaut de présentation : il se matérialise dans la mauvaise information donnée par le fabricant, elle peut être inadéquate, insuffisante ou absente.

 Les instructions doivent être suffisamment précises et compréhensibles pour être opposables aux usagers.

Plus de détails p. 198ss.



	Les moyens de défenses du producteur
	Selon la LRFP il y en a deux :

1 les causes d’exonération : art. 5 LRFP, catalogue de causes d’exonération, la preuve appartient au producteur.

  Les clauses d’exonérations générale s’appliquent aussi si elles sont suffisamment caractérisée (faute ou fait de la victime, faut ou fait d’un tiers, force majeure)

-la non mise en circulation du produit : il y a mise en circulation dès que le producteur a effectivement abandonné la maîtrise du produit. Il faut la volonté du producteur.

-l’absence de défaut lors de la mise en circulation du produit : le producteur ne répond pas des défauts qui sont liés à une manipulation ultérieure non conforme du produit. Une probabilité suffit.

-une production à des fins privées

-le défaut dû au respect de normes impératives de dt public.

-les risques de développement : l’état des connaissances scientifiques et technique lors de la mise en circulation ne permettait pas de déceler l’existence du défaut. Se sont des risques imprévisibles, non identifiables lors de la mise en circulation d produit compte tenu de l’état objectif des connaissances scientifiques et techniques.

La LRFP ne prévoit pas d’obligation de suivi, de mise en garde ou de rappel.

Le producteur a le devoir de garder à jours ses connaissances.

L’exonération du  producteur d’une matière première ou d’une partie composante : il peut se libérer s’il prouve que le défaut est imputable à la conception du produit. A priori il y a une responsabilité solidaire entre le producteur de la partie composante et le producteur du produit fini.

2 l’influence du comportement du lésé : le juge peut réduire l’indemnité due par le responsable lorsque la victime est appelée à répondre de certaines circonstance entourant la réalisation de son dommage. Les art. 43 et 44 CO sont applicables.



	L’interdiction de limiter la responsabilité
	Art. 8 LRFP, sont nulles les conventions qui limitent ou excluent la resp. du producteur ( renforcer la protection des consommateurs.

Il ne faut pas confondre l’exclusion de la resp. avec la présentation du produit. Une présentation qui met en garde contre des danger de manière trop générale ou qui énumère tous les risques possibles et imaginables du produit doit en principe être considérée comme une restriction illicite de la resp.

	La prescription et la péremption
	Les prétentions fondée sur la LRFP se prescrivent par 3 ans à compter de la date à laquelle la victime a eu ou aurait du avoir connaissance du dommage, du défaut et de l’identité du producteur.

Délai de péremption : les prétentions s’éteignent après 10 ans à compter de la date à laquelle le producteur a mis en circulation le produit qui a causé le dommage.

( meilleur délai qu’a 60 CO.

	7. la responsabilité du détenteur d’un véhicule automobile

conditions
	Principalement régit par la LCR et l’OCR.

Art. 58 LCR : instaure une responsabilité objective aggravée, le détenteur répond indépendamment de tout manque de diligence de sa part.

Justification : le risque spécial résultant de l’emploi d’un véhicule automobile

1. préjudice : 58 I LCR limite le dommage réparable aux dommages corporels et matériels. Le dommage purement économique est exclut.

62 LCR soumet la réparation du tort moral aux règles du CO.

2. lien de causalité : entre le préjudice et le fondement de la resp. du détenteur. En principe on applique les règles spéciale de la causalité.

59 I LCR modifie le régime, le détenteur ne peut se libérer que s’il prouve que l’accident a été causé par la force majeure ou la faute grave du lésé ou d’un tiers ET s’il démontre que ni lui ni les personnes dont il répond n’ont commis de faute et qu’aucune défectuosité du véhicule n’a contribué à l’accident.

La force majeure : admis rarement, accident dû à des forces naturelle, à conditions que leurs imprévisibilité soit totale

La faute grave du lésé : c’est le cas d’interruption du lien de causalité le plus important en pratique. La faute du lésé soit être très importante.

La faute grave d’un tiers : rare

( selon Werro : compte tenu du but protecteur de la resp. du détenteur d’un véhicule, il faut faire une application restrictive de 59 LCR

3. un détenteur : 

détenteur réel : celui qui exerce la maîtrise effective sur le véhicule et s’en sert pour son propre compte et à ses risques. Notion de fait, c’est celui qui décide de l’utilisation du véhicule, en tire profit et est en mesure de prendre toutes les précautions pour éviter la réalisation du risque. Plusieurs personnes peuvent être codétentrices d’un véhicule, et dans ce cas elle répondent solidairement envers les tiers.

Celui qui transfert la possession n’en transfère pas pour autant la détention. Ce qui est décisif ce n’est pas le pouvoir d’utiliser directement le véhicule, mais celui de décider si, dans quelle mesure et sous la conduite de quelle personne celui-ci pourra circuler. 

Si le conducteur n’est pas détenteur, il répond selon les règles de dt commun, solidairement avec le détenteur.

Détenteur fictif : sont des détenteurs fictifs :

· le détenteur d’un véhicule remorqueur qui répond aussi des dommages causés par le véhicule remorqué

· l’exploitant d’une entreprise de la branche automobile (ex. garagiste)

· l’organisateur de courses de vitesse

· le canton si les plaques ont été délivrées sans assurance

· le fond national de garantie, pour les véhicule non assurés

· le voleur



	
	4. la réalisation du risque spécifique : pour que 58 LCR s’applique, il faut que le préjudice résulte du risque lié à un véhicule automobile à l’emploi.

Le véhicule : définit à 7 LCR. Le critère est celui de la propulsion autonome. Circulation sur terre 

L’emploi : un véhicule est à l’emploi chaque fois que l’accident est dû à la réalisation du risque spécifique résultant des organes mécaniques du véhicule.

5. une autre cause que la responsabilité du détenteur : le véhicule peut entraîner un dommage sans être à l’emploi, 58 II LCR prévoit une règle spéciale.

 Conditions cumulatives : il faut que le véhicule ne soit pas à l’emploi et il faut qu’il ait causé un accident de la circulation.

  Conditions alternatives : faute du détenteur, défectuosité du véhicule. Il appartient au lésé de prouver cette condition.

	La responsabilité du détenteur en cas d’assistance prêtée par des tiers
	58 III LCR : le détenteur est aussi responsable des dommages consécutifs à l’assistance prêtée par des tiers (ex. ambulance ou médecin) lors d’un accident où son véhicule est impliqué.

On distingue 2 cas :

1. l’accident est imputable au détenteur : 58 I ou II, et 58 III pour permettre à la personne qui subit un dommage en portant assistance d’agir contre le détenteur et l’assureur de ce dernier et non contre la personne qu’elle a secourue.

2. l’accident n’est pas imputable au détenteur : il ne répond que du préjudice qui résulte de l’assistance qui lui a été portée, à lui ou aux passagers de son véhicule.

	La RC obligatoire
	Pour compléter le système, le législateur a introduit une assurance RC obligatoire ave une action directe du lésé contre l’assureur du responsable.

Fonction : 63 I LCR : aucun véhicule ne peut circuler sans assurance. 

( protéger l’assuré contre les conséquences financière de sa resp., et protéger le lésé contre le risque d’insolvabilité du responsable.

Action directe du lésé contre l’assureur RC : 65 I LCR, renforcé par 65 II

	La réparation du préjudice

La réparation du tort moral

Le calcul du dommage et la fixation de l’indemnité
	Le montant du dommage est la somme maximale que le responsable peut devoir payer au lésé à titre d’indemnité. D’autre pays anglo-saxons admette que l’indemnité soit supérieure au dommage subit, interdit en droit suisse.

	Le calcul du dommage
	Le dommage correspond en principe à la différence entre l’état actuel du patrimoine du lésé et l’état dans lequel se trouverait ce patrimoine sans l’événement dommageable.

· il doit être concret

· il prend en compte les circonstances présentes et futures. Il comprend aussi des intérêts.

· On doit imputer sur le montant du dommage les avantages que le lésé tire de l’événement dommageable

	Le calcul concret
	Le dommage déterminant est celui qu’a effectivement subi le lésé. On prend en compte l’intérêt subjectif que le bien avait atteint dans le patrimoine du lésé. Cette appréciation s’est fortement standardisée.

	Prise en compte du dommage actuel, futur, et des intérêts
	Le dommage actuel : celui qui s’est produit jusqu’au moment de la transaction ou du jugement de la dernière instance cantonale.

Le dommage futur : on l’ajoute au dommage actuel dans la mesure ou il est prévisible (la loi le prévoit expressément en cas de lésions corporelles, 46 CO)

Les intérêts : le lésé a droit en plus du capital à l’intérêt compensatoire de ce capital. Il convient de placer le lésé dans le situation qui serait la sienne s’il avait immédiatement reçu satisfaction, il cours à partir de l’événement dommageable.

Si demeure du débiteur : 5% intérêt moratoire depuis l’entrée en force du jugement jusqu’au paiement de l’indemnité.

TF : cumul de l’intérêt compensatoire et moratoire doit en général être exclus car il conduit à un enrichissement.

L’intérêt moratoire doit seulement être calculé sur le capital.

	L’imputation des avantages
	L’événement dommageable peut en même temps être source d’avantages financiers (avantages successoraux ou économie réalisée durant séjour à l’hosto). Ils doivent être imputés sur le montant du dommage, et non sur celui de l’indemnité.

Que s’il y a un lien de causalité entre l’avantage et l’événement dommageable.

Avantages imputés admis par la pratique :

· les prestations d’assurances

· prestations de tiers autre que des assureurs (si elle est fournie en vertu de la loi ou d’un contrat) ex : salaire

· les économies des frais d’entretiens et de formation

· augmentation de valeur de la chose réparée ou remplacée

· les avantages successoraux.

	La preuve du dommage


	42 I ( 8 CC : il revient au demandeur de prouver l’existence ET le montant du dommage.

Exception : si il est difficile voire impossible d’apporter la preuve stricte du dommage, le juge le détermine équitablement (42 II)

Il doit être fixé même lorsque son étendue dépend d’événements futurs. En cas de lésion corporelles, le juge peut exceptionnellement réserver une révision ultérieure du jugement.

	Le calcul du dommage matériel
	Par de règle particulière dans le CO

	Les postes du dommage matériel
	1. les frais de remplacement ou de réparation : en cas de perte ou de destruction totale de la chose, le dommage = valeur de remplacement.

Destruction partielle : frais de réparation et dépréciation. Ils sont dû dans tout les cas, même si on répare par.

Si frais de réparation plus élevés que valeur marchande ( dommage total

2. autres postes : frais de dépannage, éventuelle perte de gain (ex machine endommagée qui stop la production), frais de défense

3. dommage résultat de l’atteinte à un animal : 42 III, lorqu’un animal est blessé, le dommage consiste en principe dans les frais de tratement de celui-ci.

	Le mode de calcul du dommage matériel
	Il est en principe subjectif, mais peut se faire aussi de manière objective.

Le calcul subjectif : on se fonde sur la valeur objective de l’objet tout en tenant compte de l’intérêt que celui-ci représentait dans le patrimoine du lésé. 

Objet censés être amortit par le proprio : il faut soustraire à la valeur de remplacement l’amortissement effectué ou la dépréciation intervenue.

Le calcul objectif : c’est exceptionnel, on retient alors la valeur moyenne que possède les choses de même genre

	Le calcul du dommage corporel
	46 CO. cette dispo l’emporte sur les principes généraux relatifs au calcul du dommage.

Elle est applicable à tous les cas de lésions corporelle, même si la resp. découle d’une loi spéciale. Et aussi en cas de rapport contractuel.

Lésions corporelles : toute atteinte à l’intégrité physique ou à la santé mentale de la victime

	Les postes du dommage
	1. les frais consécutifs aux lésions corporelles : dépenses que le lésé doit encourir à la suite de la lésion, aussi bien les frais actuels que futurs, si ils sont prévisibles.

Sont aussi compris les autres frais que le lésé n’aurait pas eu à supporter s’il n’avait pas subi d’atteinte (frais de défense, d’expertise, de soins, d’assistance à domicile…)

2. le dommage consécutif à l’incapacité de travail : 

 - en cas d’activité lucrative : perte de gain actuelle, on calcul le dommage concret subi depuis le jour de l’accident. Il faut apprécier le gain que le lésé aurait obtenu s’il n’avait pas subi de lésion. Le

moment déterminant pour calcul : jour de la transaction ou de la décision de la juridiction cantonale de dernière instance.

- en cas d’activité non rémunérée : si incapacité d’exercer une activité ménagère ( dommage ménager. Selon le TF : dommage normatif, il existe même si la victime ne choisit pas d’engager une aide ménagère.

3. le dommage consécutif à l’atteinte portée à l’avenir économique : si au moment du jugement l’incapacité de travail dure toujours, il faut estimer le montant de la perte de gain future.

Atteinte à l’avenir économique : perte ou diminution des possibilités de gain du fait de l’atteinte à l’intégrité corporelle. La perte de gain correspond à la différence entre le revenu de la personne valide (sans l’accident) et celui de la personne invalide.

En général : on compense la perte de gain future par le versement d’une indemnité sous forme de capital plutôt que sous forme de rente ( facilite la liquidation des cas.

Critères de détermination du dommage futur : 

  1. le revenu du lésé : gain présumé que le lésé aurait réalisé sans l’atteinte. On tient aussi compte des augmentation ultérieurs probables du salaire réel et du renchérissement du coût de la vie.

Pour les personnes qui n’exerçaient pas encore d’activité lucrative : on évalue les possibilités de gain tenant compte de la carrière professionnelle qu’elles auraient pu accomplir.

  2. le degré d’incapacité de gain : il est déterminé de manière concrète. Il faut le distinguer du degré d’incapacité médicale, qui sert de base à l’évaluation du degré d’incapacité de gain. Une fois qu’il est fixé à l’aide d’expertise, le tribunal doit apprécier l’incidence complète de l’invalidité sur la capacité du lésé d’exercer une activité lucrative.

3. la durée de l’incapacité : distinction entre invalidité temporaire et invalidité permanente. 

Temporaire : la victime attendra généralement la stabilisation de son état pour agir. S’il elle agit alors que son état évolue encore, le juge doit établir pronostic, il peut aussi réserver une révision de son jugement,.

	La révision du jugement en cas d’incertitude quant aux conséquences futures de l’atteintes

La prolongation du délai
	Moment déterminant pour le calcul du dommage : jugement.

Si le juge n’est pas en mesure d’évaluer avec une certitude suffisante les conséquences future il peut réserver une révision du jugement pendant un délai de 2 ans (46 II) application très restrictive.

S’applique aussi aux demandes pour tort moral. 46 II s’applique à tout le droit de la RC.

( permet de faire échec à l’autorité de chose jugée et donne à la partie concernée la possibilité d’intenter une nouvelle action

le délai de 46 II est un délai de péremption qui ne peut être ni suspendu ni interrompu. Doctrine pas contente qu’on puisse pas le prolonger

ne pas confondre la réserve de révison avec le droit que la victime conserve dans le délai de prescription de 60 CO d’intenter une action en réparation des dommages nouveaux.

	Le calcul du dommage consécutif au décès d’une personne

Les frais consécutifs au décès

Le dommage antérieur au décès

La perte de soutien

Le calcul du dommage résultant de la perte de soutien

Calcul pour le soutien fournit en espèce

Le soutien en nature
	45 CO : réparation du dommage consécutif au décès d’une personne par suite d’une atteinte à l’intégrité corporelle de celle-ci. La mort du défunt peut entraîner des conséquences patrimoniales pour certains tiers.

Les héritiers ont droit au remboursement des frais consécutif au décès qui sont en relation directe avec celui-ci.

1.Les frais funéraires : dommage des héritiers (474IICC)

2. autres frais : si en lien direct avec le décès (autopsie, transport du cadavre…)

si les héritiers renoncent à une indemnité pour perte de soutien et se contente de réclamer le remboursement des frais d’inhumation du défunt, on ne peut pas imputer sur ces frais les prestations d’entretien qu’ils économiseront du fait du décès de ce dernier.

Si la mort pas survenue directement après l’accident : les DI comprennent aussi le dommage antérieur au décès ; les frais et perte de gain (45 II). Calcul comme le dommage consécutif aux lésions corporelles, sauf que c’est les héritiers qui peuvent faire valoir les prétentions.

Dommage que subissent les personnes qui étaient régulièrement entretenues par le défunt (45 III). Exception au principe selon lequel le dommage réfléchit n’est pas réparé.

Conditions : 

1. le défunt a été le soutien du demandeur : c’est la personne qui pas des prestation gratuites en espèces ou en nature, assure ou aurait assuré en fait tout ou partie de l’entretien d’une autre personne.

Soutien effectif : celui qui  à l’époque de son décès, fournissait son assistance à la personne soutenue (parent pour enfant, mari pour épouse…)

Soutien hypothétique : celui qui, selon toute probabilité aurait un jour assuré l’entretien d’une autre personne s’il n’était pas décédé. (fiancé, enfant qui ne gagne pas encore sa vie)

( qualité du soutien relève du fait

( il peut être fourni en espèce ou en nature

2. le besoin de soutien : condition remplie lorsque le niveau de vie dont jouissait la personne soutenue est effectivement réduit après le décès du soutien.

On répare le dommage concret (42 CO) on compare la situation avant et après la mort du soutien. 

La perte de soutien consistant en un dommage futur et hypothétique, le calcul nécessite cependant une certaine abstraction (probabilité et estimation), on utilise des tables de statistiques

Si le défunt soutenait plus d’une personne, on calcul le montant de la perte pour chacun des ayants-droit.

Critères :

1.le revenu probable du soutien : évaluer le gain futur du défunt. Moment déterminant est le jour du décès (exception au principe selon lequel on calcul le dommage au jour du jugement)

2.la part du revenu consacrée à a personne soutenue : quote part de soutien, on la fixe en pourcentage du gain du disparu. On tien compte de la situation familiale et sociale des parties.

3. les réductions possibles : les avantages pécuniaires qui découlent de la mort du soutien et ont pour effet de diminuer le préjudice sui pas la personne soutenue sont en principe imputables (rendement des parts de succession, économie réalisée (frais d’éducation et d’entretien pour un enfant)), aussi les sommes versée par les assurances sociale ou caisse de pension.

Si la personne soutenue exerce une activité lucrative, son gain futur doit en principe être déduite de la perte de soutien. TF : pas obligatoire

La personne soutenue à l’obligation de limiter le dommage, on peut lui demander qu’elle exerce une activité lucrative.

On tient compte du fait que la situation du soutien se serait un jour modifié, et que la situation de la personne soutenue se modifiera à l’avenir (chance de remariage…)

4. la durée de l’entretien : si soutien effectif, on détermine quand le soutien aurait pris fin si pas décédé. Si soutien hypothétique il faut en plus déterminé quand le soutien aurait commencé..

dans la plupart des cas on procède à une capitalisation des prestation de soutien annuelle. Elle se fait au jour du décès..

comme le soutien peut disparaître avant la personne soutenue, ou l’inverse, on doit capitaliser une rente sur 2 têtes en tenant compte de la probabilité de la vie la plus courte.

Sous forme de travail ( on estime la valeur de celui-ci. Ex : dommage ménager. On applique les méthodes de calcul du dommage ménager en cas de lésion corporelles par analogie. Il faut encore déduire les dépenses épargnées par suite du décès, en particulier les frais fixes.

	La fixation de l’indemnité

Les modes de réparation

La réparation en espèce

La réparation en nature

Combinaison des deux modes
	43 I : le juge peut opter pour une réparation en nature ou en espèce, ou les deux.

C’est le mode ordinaire de réparation. Le responsable est condamné à verser une somme d’argent à la victime. Le lésé décide de ce qu’il veut en faire.

Ca peut être une prestation unique ou périodique. Si c’est une rente, le juge détermine la durée de celle-ci.

 Si le dommage est actuel : en principe capital

Si perte de soutien ou perte de gain futur : le juge décide librement entre le capital et la rente. Il n’est pas lié par les conclusions des parties.

Il doit tenir compte des avantages et inconvénients. La rente est en soi mieux adaptée à un dommage de caractère périodique.

43 II : si le juge décide d’octroyer une rente, il doit astreindre le responsable à fournir des sûretés, sauf si elle est payée par l’assurance RC

a titre exceptionnel, rare en pratique

le responsable peut fournir une réparation en nature et aussi indemniser en argent certains postes du dommage qui8 ne peuvent être réparés en nature

	L’étendue de la réparation
	Principe : le responsable doit réparer dans sa totalité le dommage établit sur la base de 42 et verser une indemnité correspondant.

Mais on peut apporter des réduction ( 43 I et 44 CO facteurs de réduction, le juge décide d’après les circonstances et la gravité de la faute. Il doit appliquer cette dispo d’office

(éviter le tout ou rien

44 : facteur de réduction relatifs à la victime (consentement, faute concomitante, prédisposition…).

Il incombe à celui qui invoque des facteurs de réduction de les établir.

Si motif de réduction : le juge peut diminuer les DI ou même ne pas en octroyer du tout (seulement pour 44).



	Les facteurs de réduction

Dans la sphère du responsable

Dans la sphère du lésé

4. autres faits

A envisager avec retenue
	1. gravité de la faute : 43 I

- dans la resp. aquilienne :

   faute grave : le comportement est objectivement ou subjectivement inexcusable.

   Faute légère : comportement objectif ou le manquement subjectif qui sans être acceptable n’est pas particulièrement répréhensible .

   Faute moyenne : faute ni légère ni grave.

Doctrine : seule une faute légère peut conduire à une réduction de l’indemnité.

- Dans resp. objective :

   la faute n’étant pas une condition de la resp, sa légèreté ne peut entraîner une réduction des DI

   elle peut en revanche constituer un facteur d’aggravation ( faute additionnelle.

2. la gêne : 44 II

on peut réduire les DI si le débiteur prouve que la réparation l’exposerait  la gêne. Elle ne doit pas être passagère.

Pas de réduction si le resp. est déjà en faillite.

La réduction ne peut avoir lieur qu’en cas de faute légère ou moyenne. Il faut que le lésé ne soit pas lui-même tombé dans la g^ne par la suite du fait dommageable.

Pas de réduction si le responsable est assuré. 

3. la complaisance et la gratuité : 43

doctrine + JP : si le responsable a agi par complaisance envers le lésé cela est en principe un motif de réduction de3 l’indemnité. 

Il s’agit d’un acte que fait une personne par amabilité ou pour rendre service.

1. le consentement du lésé : 44 I

il ne tombe sous le coup de 44 I que s’il n’est pas susceptible de lever l’illicéité et que la resp. de l’auteur reste engagée. ( il s’applique lorsque le consentement est nul car contraire à 20 CO.

( on le rapproche de l’acceptation du risque, qui joue un rôle dans les accidents de sport. Tant que l’auteur du préjudice ne viole pas les règles de comportement prescrites, celui qui en est la victime ne peut pas demander la réparation pour le dommage qu’il subit de ce fait.

2. la faute concomitante

lorsque le lésé omet de prendre les mesures raisonnable aptes à empêcher la survenance ou l’aggravation du dommage. Sa faute s’insère dans la série causale aboutissant au préjudice.

( celui qui s’expose sans prendre de mesures appropriées à un danger concert commet une telle faute.

Elle constitue un facteur de réduction lorsqu’elle n’est pas grave au point d’interrompre le lien de causalité adéquate et de libérer l’auteur.

Il faut que la victime ait la capacité de discernement nécessaire, sauf si application de 54 CO par analogie.

- si en plus de la victime, des tierces personne subissent un dommage, la faute de la victime directe leur est opposable.

En cas de resp. objective : on distingue selon que le responsable n’a pas commis de faute ou qu’il en a commis une.

Plus la faute additionnelle du responsable est grande, plus la faute concomitante de la victime perd de son importance.

La faute concomitante dans la LCR

-62 al.1 renvoie au règles du CO pour le mode et l’étende de la réparation. 

-59 II LCR permet de prouver que la faute du lésé a contribué à l’accident. Cette faut est un facteur de réduction de l’indemnité.

Cet article limite la portée de 44 CO. si on applique la LCR, l’absence totale d’indemnité n’est envisageable que si la faute du lésé est grave et exclusive.

-Dans tous les autre cas (hors LCR) le juge est tenu d’accorder une indemnité au lésé.

-Pour les autres faits imputables au lésé (prédisposition constitutionnelle liée), 44 s’applique au accidents de la circulation.

-Dans 59 II, le juge doit prendre en compte la faute du lésé s’un part, et du risque du véhicule imputable au détenteur d’autre part. 

- le conducteur non détenteur bénéficie de la protection de la resp. pour le risque imposée au détenteur. Le risque inhérent au véhicule ne lui est pas opposable. Le conducteur qui fait un accident et se blesse ne peut pas rendre le détenteur responsable de sa propre faute (58 al.4)

- passage qui accepte d’être transporté dans des conditions dangereuses commet une faute concomitante.

- 59 II est critiquable et devrait selon Werro être appliqué de manière restrictive ( éviter que les moyens de défense du responsable remettent en cause l’efficacité d’un tel régime de respon.

3. autres faits

les faits ayant  contribués à l’aggravation du dommage : 44 I

· la faute concomitante : la réduction des DI découle de l’obligation de la victime de prendre toutes les mesures commandées par les circonstances pour diminuer son dommages, si elle ne le fait pas elle doit personnellement supporter l’augmentation du dommage, c’est une incombance.

· La prédisposition constitutionnelle : état pathologique antérieur à l’accident qui augmente le dommage de manière fortuite. Peut être de nature physique ou psychique. L’état maladif antérieur doit être soit latent soit déjà déclaré. Si on la prend en compte dans le calcul du dommage ( prédisposition indépendante
Si on la prend en compte dans la détermination de l’indemnité ( prédisposition liée

Prédisposition indépendante : lorsque l’état de santé de la victime est tel que le dommage se serait de toute façon réalisé (hémophilie, diabète, tendance aux névroses) on la traite selon 42, en limitant le dommage réparable à celui quoi résulte de l’acte du responsable

Prédisposition liée : le dommage attribuable à l’état antérieur de la victime ne se serait jamais réalisé sans l’atteinte, cela constitue un facteur de réduction.

Selon werro il est critiquable de tenir compte de la prédisposition constitutionnelle liée. Le responsable n’a pas le choix de la victime.

- la victime décide en principe elle –même de la façon de remédier au dommage. L’obligation de minimiser son dommage l’empêche de réclamer les coûts dépassant une mesure normale et exigible, ceci constitue un fait dont le lésé est responsable au sens de 44 I.

- les fait ayants contribué à l’aggravation de la situation du débiteur : 44 I, aggravation de la preuve à la charge de l’auteur du dommage et cas ou la victime s’abstient de conclure une assurance obligatoire (ex : ass. Incendie)

- le revenu particulièrement élevé de la victime : fait partie des circonstances de 43 I. la règle a un caractère exceptionnel et doit être appliquée avec retenue.

44 II, le juge ne doit pas réduire l’indemnité lorsque le responsable a agi intentionnellement ou par négligence grave.

- la faute du tiers : en principe elle n’a pas d’incidence sur la resp. de l’auteur. auteurs et tiers doivent répondre solidairement envers le lésé.

Mais elle peut entraîner l’exclusion de la resp. de l’auteur si elle est prépondérante au point d’interrompre le lien de causalité adéquate.

Elle peut exceptionnellement entraîner une limitation de la resp. et justifier une réduction de l’indemnité si elle fait apparaître la faute de l’auteur comme si peu grave et dans une telle disproportion avec celle du tiers qu’il serait manifestement injuste et choquant de faire supporter à l’auteur l’entier du dommage.

- le cas fortuit : tout événement qui contribue à la survenance du dommage et se produit sans intervention de la volonté humaine. Le juge peut en tenir compte lorsqu’il fixe l’indemnité selon 43 I. il faut qu’il ait été une cause adéquate de la survenance ou de l’aggravation du dommage.

Pour les resp. objective simple (fondée sur un devoir de diligence) elle n’est possible que si l’événement qui contribue à la survenance du dommage se situe en dehors des prévisions que pouvait objectivement faire le sujet de la resp.

Pour les resp. objectives aggravées : l’auteur répond de tous les cas fortuits en relation avec le genre de resp. en cause.



	La rencontre de responsabilité

La rencontre de resp. aquiliennes

La rencontre de resp. objectives
	Il y a rencontre de resp. lorsque deux ou plusieurs resp. sont engagées de part et d’autre dans la survenance des préjudices subis. Chacun des protagonistes est à la fois auteur et victime.

Les resp peuvent être du même type ou de type différent. Il s’agit de déterminer les DI dus à chacun.

On opère un partage sectoriel des causes en présence, dont le total des quotes-parts équivaut à 100%, la compensation des causes est exclue.

Facteurs d’appréciation : faute, risque, manque obj. de diligence.

Si pls personne qui ne répondent l’une envers l’autre en vertu d’une faute se causent réciproquement un dommage, chacune supporte la part de son propre dommage et du dommage de l’autre correspondant au rôle joué par sa faute.

On calcule le dommage subi par chacun et on en répartit la réparation dans la proportion des fautes respectives.

Voir exemple p. 314

De droit commun :

Il faut comparer les facteurs de resp. attachés à chacune d’elles

On procède en 2 temps : 

1) on compare les facteurs obj. (risque, manque obj. de diligence) qui se sont concrètement réalisés

2) on fait intervenir s’il y en a les fautes additionnelles

on retient alors les principes suivants :

1. en cas de rencontre entre 2 resp. objectives aggravée : on applique le système

2. en cas de rencontre entre une resp. obj. aggravée et une resp. obj. simple : on compare l’importance du risque et la gravité de la violation obj. de diligence. Si il y en a on compare ensuite les fautes add.

3. en cas de rencontre entre 2 resp. Obj. simples : on compare la gravité des violations obj. des devoirs de diligence et ensuite les fautes additionnelles. Si pas de faute add, l’importance des facteurs est présumée égale.

Rencontre de resp. de détenteurs de véhicule automobiles : 

58 et 61 LCR.

61 : règle la resp des détenteurs de véhicules entre eux. Cette resp. est d’abord fondée sur la faute, le risque est subsidiaire

la réparation du dommage corporel : 61 I

· en l’absence de faute : on compare les risques concret. On admet qu’ils sont égaux, et celui qui prétend le contraire doit prouver qu’un des véhicule présentait un risque supérieur. La JP a catalogué les risques en fonction des catégories de véhicules à moteur. Selon werro et une partie de la doctrine, il ne faut pas faire supporter au détenteur le risque découlant de la vulnérailité particulière de son véhicule.
· En cas de faute d’un seul détenteur : en principe il répond de la totalité du préjudice.

· En cas de fautes de pls détenteurs : la répartition se fait selon l’importance des fautes. Werro est d’avis qu’on devrait admettre que les fautes sont présumées, et présumées égales.

La réparation du dommage matériel : 61 II

Principe : chaque détenteur supporte son dommage matériel. Un détenteur ne peut exiger la réparation que s’il prouve une faute ou une autre circonstance fondant la resp. de l’autre détenteur. Le facteur risque ne joue aucun rôle.

Contrairement à 54 II CO : la victime d’une incapacité passagère ne peut pas se libérer de sa resp. en prouvant qu’elle été mise dans cet état sans sa faute.

Werro trouve le régime de 61 critiquable pour 3 motifs :

1. système complexe qui augmente les aléas du contentieux, favorise un ralentissement du règlement des sinistres

2. facteur risque est relégué à l’arrière plan pour les dommage corporel, et même supprimé pour les dommage matériels. Cela ne se justifie pas au regard du but de la resp obj aggravée. Et c’est contraire à la tendance générale de la rc qui est de tenir compte de toutes les circonstances ayant contribué au dommage

3. le système traite différemment les victimes d’un même risque. On traite différemment la victime selon qu’elle est détentrice ou non, ou selon qu’elle est piétonne ou passagère (58-61)

rencontre d’un resp. aquilienne et d’une resp. objective

on distingue 2 situations :

1. le préjudice est causé par le responsable aquilien : il répond de sa faute mais il peut invoquer comme fait concomitant de la victime le risque de l’activité dangereuse dont cette dernière répond.

2. le préjudice et causé par le responsable objectif : il peut invoquer la faute concomitante de la victime.

	L’évaluation du tort moral et la fixation de l’indemnité

L’évaluation du tort moral

généralités
	Pour déterminer le montant de la créance en réparation du tort moral on procède en 2 temps :

1. on évalue le montant du tort moral

2. on fixe la somme due par le responsable en tenant compte d’éventuels facteurs de réduction.

Elle repose sur une appréciation objective de la perte de bien-être que le lésé a subie. La pratique l’a objectivée

L’évaluation est subjective car elle concerne des valeurs non mesurables. On demande alors au juge de l’évaluer en usant de son pouvoir d’appréciation. Pour ne pas qu’il y ait trop de différences entre les montants alloués, le juge se base aussi sur des bases objectives.

Il compare les faits qui lui sont soumis au différentes cas déjà jugés. La pratique a établit des tables.

Il détermine ainsi un montant de base.

Partant de ce montant, il fait ensuite usage de son pourvoir d’appréciation pour l’augmenter ou le diminuer en fonction des circonstances du cas.

Parmi elles : la souffrance effectivement ressentie, l’intensité des liens avec le défunt, la faute particulièrement grave du responsable, les circonstances particulièrement horrible…

Moment déterminant pour le calcul : TF a laissé la question controversée de savoir si on retient la date du jugement ou le date de l’accident. Si on retient la date de l’accident ( intérêt compensatoire de 5%.



	Evaluation du TM en cas de lésions corporelles, de décès et d’autres atteintes à la personnalité

L’évaluation du TM en cas de lésions corporelles

En cas de décès

En cas d’autres atteintes aux droits de la personnalité
	Le juge prend en compte la gravité objective de l’atteinte pour fixer le montant de base, qui se détermine en fonction du degré de l’atteinte.

Ensuite il adapte le montant de base aux circonstances du cas. Il prend avant tout en compte l’importance des souffrances physiques.

La pratique retient : la durée de l’atteinte, longueur du séjour à l’hosto, les circonstances, les troubles psychiques (dépression, peur de l’avenir), diminution des chance de mariage, carrière brisée…

Le juge prend en compte le lien de parenté entre la victime et le défunt pur fixé le montant de base. Perte d’un conjoint est considéré comme la souffrance la plus grave, ensuite mort d’un enfant et ensuite père ou mère.

Il prend en compte l’intensité de relations, l’âge du défunt et des victimes, le fait que le lésé ait assisté à la mort, souffrance endurée par le défunt, comportement vil de l’auteur..

Casuistique : entre 2001 et 2003 : 

Décès d’un époux : entre 30'000 et 50’000

Décès d’un enfant : 20’000-30’000

Décès frère ou sœur : 5000

Juge tient compte de critères objectifs établis par la pratique pour fixer le montant de base. Ensuite l’adapte, en tenant compte des souffrances subies.

- en cas d’atteinte à un animal :

43 I bis CO, juge prend en compte la valeur affective de l’animal. La gravité de l’atteinte à l’affection est prise en compte.

Ce préjudice n’est pas reconnu en cas de blessures causées à l’animal

	La fixation de l’indemnité

Le mode de réparation

L’étendue de la réparation


	En cas de lésions corporelles ou décès :

Réparation du tort moral octroyée sur la base de 47 CO, se fait en espèce.

En principe : capital, mais peut aussi être une rente bien que contestable du point de vue pratique, l’objectif visé étant d’aider la victime à un moment déterminé de son existence.

En cas d’atteinte à un autre droit de la personnalité :

49 II CO : permet au juge de substituer ou d’ajouter à la réparation en espèce un autre mode de réparation. Il doit motiver son jugement.

Ce n’a qu’un portée pratique limitée. (souvent lorsque on octroie 1 franc symbolique)

Autres modes : excuses, remise d’objet ou paiement à des tiers

Atteinte à l’honneur : publication du jugement joue un rôle croissant

TF : a considéré que c’était un autre mode de réparation selon 49 II, ensuite que c’était plutôt du 28 CC et donc plus de 49 CO, et ensuite il a admis que la publication du jugement pouvait aussi assumer une fonction réparatrice.

Elle peut poursuivre pls buts : cessation de l’atteinte, réparation du tort moral, peut aussi être ajouté à la réparation ou même remplacer celle-ci

En cas de lésion subies par un animal :

49 CO : souligne le caractère subsidiaire et exceptionnel de l’indemnité pour tort moral en cas d’atteinte à la personnalité.

Il en va a fortiori pour l’indemnisation en cas de blessure ou de décès d’un animal selon 43 I bis. Elle ne doit pas forcément prendre la forme d’une indemnité en argent.

Ex : remplacement de l’animal, prise en charge des frais d’inhumation

1ère phase : le juge détermine le montant de la créance maximal en réparation du tort moral

2ème phase : il fixe l’indemnité en prenant en compte les même facteurs de réduction qu’en cas de dommage.

En cas de lésions ou de décès :

- Facteur de réduction de 43 et 44 sont applicable par analogie. (peu de gravité de la faute de l’auteur, faute concomitante)

- Une faute prépondérante du lésé ne fait pas obstacle à l’allocation d’une indemnité pour tort moral.

- Les faits dont la victime doit répondre selon 44 sont opposable aux proches du défunt (en particulier la faute concomitante de ce dernier)

- le droit préférentiel du lésé : le TF a opté sans motifs convaincant pur une solution de compromis en reconnaissant un droit préférentiel partiel. L’assureur peut exercer son recours dans une mesure qui, lorsque la victime répond d’une faute ou d’un fait concomitant, prive partiellement cette dernière d’une indemnisation complète de son tort moral : le montant à concurrencer duquel l’assureur et subrogé est réduit du pourcentage correspondant à la faute concomitante du lésé

werro : il eut été préférable de reconnaître au lésé un dt préférentiel entier.

En cas d’atteinte à un autre droit de la personnalité :

Comme pour 47, les facteur de réduction de 43 et 44 permettent au juge de réduire le montant de la réparation morale octroyée sur la base de 49.

Les faits dont la victime doit répondre sont opposables aux proches.

	La mise en œuvre de la réparation

Les actions du lésé

Les actions défensives

Les actions réparatrices


	- Souvent on tente de parvenir à un accord sans aller au tribunal. Le plus souvent les parties en cause seront la victime et/ou l’assureur subrogé aux droits de cette dernière et l’assureur rc du responsable.

Si elles s’entendent : elles passent une transaction (contrat de dt privé par lequel les parties mettent fin, pas des concessions réciproques à un litige ou à un incertitude dans laquelle elles se trouvent au sujet d’un rapport de dt.)

Valable sauf si volonté du lésé viciée ou indemnité insuffisante.(ex : 87 II LCR).

- Si on obtient pas satisfaction : on doit agir en justice, en intentant au responsable une action réparatrice.

(même au cours du procès les parties peuvent tjs passer une transaction judiciaire)

lorsque l’atteinte n’entraîne pas un préjudice : le lésé doit pouvoir se défendre contre l’atteinte, et empêcher que le préjudice ne se produise.

Ex : codification dans droit de la personnalité, droits réels, dt de la propriété intellectuelle.

L’action en prévention de l’atteinte

Elle tend à faire interdire par le juge l’acte q’une personne s’apprête à accomplir en violation des droits d’autrui.

Elle doit être imminente, menace sérieuse. Le demandeur doit prouver cette menace.

Objet de l’action : empêcher l’atteinte. Ne tend qu’à une mesure déterminée. Elle doit être proportionnée. 59 I CO est un cas d’application.

L’action en cessation de l’atteinte 

Tend à mettre fin à une situation ou à un comportement qui porte atteinte à un droit d’autrui. L’atteinte doit encore durer au moment du jugement.

Objet : faire cesses l’atteinte. Le juge va ordonner une injonction au défendeur, sous menace de sanctions pénales. Il peut aussi prendre des mesures d’exécution directe. Elle doit être proportionné (permettre d’atteindre le but visé sans limiter de manière excessive la liberté du défendeur.

L’action en constatation du caractère illicite de l’atteinte

Lorsqu’une atteinte a pris fin, qu’elle ne menace pas sérieusement de se reproduire, mais qu’un trouble qu’elle a crée subsiste (28a I 3 CC). Le demandeur doit avoir un intérêt digne de protection.

Elle a un caractère subsidiaire, ne peut pas être intentée si le demandeur est en mesure de prendre immédiatement des conclussions tendant à la réparation du préjudice.

L’action en dommages-intérêts

Objet : versement d’une indemnité destinée à couvrir toute ou partie du dommage subi.

Nature : action civile (tribunaux civils)

              Action condamnatoire (condamne à fournir une prestation)

              Action pécuniaire (allocation d’une somme d’argent)

Légitimation :

   Active : elle appartient à la victime immédiate. Si décédé, elle passe à ses héritiers. Cession de créance possible, alors elle appartient au cessionnaire. Et aussi subrogation légale au profit de l’assureur social.

   Passive : l’action est dirigée contre le sujet de la responsabilité. Si il est décédé, l’action est dirigée contre ses héritiers. Assureur n’a pas de légitimation passive. Exceptionnellement le lésé possède une action directe contre l’assureur rc, ex : 113 CO ou 65 LCR.

For : règle générale : 25 Lfors

        En cas d’accident de véhicule et bicyclette : 26 I Lfors

        En cas de dommages collectifs : 27 Lfors

        En cas de procès pénal : 28 Lfors

        En matière de protection de la personnalité et protection des données : 12 Lfors

        Actions civile fondée sur dt de la SA : 29 Lfors

L’action en réparation du tort moral

On applique les règles générale sur l’action en DI, pour ce qui est de la prescription, de la procédure et des règlements transactionnelles. Elle présente quand même quelques particularités.

L’objet : compenser les souffrances physiques et morale subies par la victime (par une somme d’argent)

Légitimation :

   Active : en cas de lésions ou décès : est légitimée la personne qui souffre d’un tort moral par la suite de lésions. Ces prétentions sont cessibles et transmissibles (TF : la victime doit avoir manifesté son intention de la faire valoir).

                 En cas de décès : sont légitimés les proches du défunts pour le tort moral qu’ils subissent par contrecoup. 47. la prétention est cessible et transmissible.

                 En cas d’atteinte à un autre droit de la personnalité : est légitimé celui qui subit un tort moral consécutif à une atteinte à sa personnalité, par exemple les proches de la victime de lésions corporelles. La prétention est cessible et transmissible.

   Passive : l’action est dirigée contre le sujet de la resp. on peut se reporter aux règles sur l’action en DI. L’obligation de réparer est transmissible aux héritiers du responsable.

For : en applique les même règle que pour l’action en DI.

L’action en remise du gain

Permet d’obtenir le versement du gain que le défendeur a pu réaliser grâce à cette atteinte. Elle est régie par les règles sur la gestion d’affaire, 423 I CO.

For : 3 LFors

	La prescription des actions réparatrices

Les délais de prescription
	La prescription est l’institution qui permet au débiteur de paralyser le droit d’action lié à une créance par suite de l’écoulement du temps.

C’est une exception. Le juge ne peut pas la relever d’office.

Objectif : sécurité du droit, liquidation rapide des litiges

60 CO : prescription des prétentions en réparation du dommage et du tort moral résultant d’un acte illicite, ainsi qu’en remise du gain.

· délai relatif : 1 an

· délai absolu : 10 ans

· délai extraordinaire plus long en cas de prescription plus longue de l’action pénale.

60 III : exception imprescriptible si incité à contracter une dette sous influence d’un acte illicite.

Aussi voir 127 CO.

Champ d’application :

60 s’applique à la resp. aquilienne, à toutes les resp. obj. simple du CC et du CO, et à certaines resp. obj. aggravées (lois spéciales y renvoient, ou renvoient de manière générale aux CO)

TF : soumet les actions fondées sur la culpa in contrahendo à 60.

JP : 60 est le seul applicable à la prescription des prétentions pour tort moral des proches.

La renonciation à la prescription

Elle revient à modifier le délai en prolongeant celui-ci.

Si le débiteur entend renoncer à la prescription alors qu’elle est acquise, il suffit qu’il ne l’invoque pas. si elle n’est pas acquise, la question de sa validité se pose. 

129 : les parties ne peuvent pas modifier les délais du 3ème titre du CO.

141 : est nulle toute renonciation anticipée à la prescription

toutefois : selon JP et doctrine, 129 et 141 I ne s’appliquent pas aux délais de la resp. délictuelle. Donc ils peuvent en principe être modifiés.

Le délai relatif

60 I : délai relatif d’un an à compter du moment ou le lésé a eu connaissance du dommage et de la personne tenue de le réparer.

En cas d’empêchement de suspension (134 CO) ou d’interruption de la prescription (135ss), le délai relatif est automatiquement prolongé.

Empêchement et suspension : la prescription ne court pas

Interruption : fait courir un nouveau délai, il faut pour cela que le responsable ait reconnu sa dette ou que le lésé ait fait valoir sa créance par un acte de poursuite ou un acte de procédure.

Point de départ : 

la connaissance du dommage

Le lésé a connaissance du dommage à partir du moment ou il connaît les circonstances (existence, nature et éléments) propres à fonder et à motiver une demande en justice.

Il ne part pas, comme à 26 CO, du moment ou il aurait pu découvrir l’importance de sa créance.

La connaissance effective est déterminante

La victime doit formuler ses prétentions même si elle ne connaît pas le montant absolument exact de son dommage. Le juge l’estimera selon 42 II.

Dommage matériel : en tout cas à réception de la facture de réparation

Dommage corporel : connaissance du dernier poste du dommage.

Si situation évolue : prescription ne court pas avant le terme de l’évolution, avant que le dernier élément du dommage ne soit intervenu.

La connaissance de la personne responsable

Le lésé en a connaissance lorsqu’il a suffisamment d’infos pour pouvoir agir en justice contre elle.

Le délai absolu
Pour tenir compte du besoin de sécurité juridique du débiteur, le législateur a prévu un délai de prescription absolu de 10 ans.

JP : admet qu’il peut être interrompu (135). Selon 137, un nouveau délai de 10 ans commence à courir dès l’interruption. Il peut également être prolongé en cas d’empêchement ou de suspension, ou par la fixation d’un délai supplémentaire (139)

Le point de départ du délai absolu :

Le jour du fait dommageable : indépendamment du fait que le lésé en ait eu connaissance à ce moment là.

Cas particuliers : 

- en cas de comportement répété ou durable, le délai absolu commence à courir selon le TF et la doctrine, le jour du dernier acte illicite ou le jour ou le comportement cesse.

- si divergence entre le moment du fait dommageable et celui de l’atteinte aux droits de la victime : selon TF, il faut tjs prendre en compte le comportement illicite ou le fait générateur de resp. qui fonde la prétention en DI.

Werro et doctrine minoritaire : il faudrait prendre en compte le moment de la lésion. Il serait choquant qu’une victime puisse perdre la possibilité d’obtenir la réparation d’un dommage avant même d’en avoir eu connaissance.



	Le délai extraordinaire de l’action pénale
	60 II CO : exception, si les DI dérivent d’un acte punissable soumis par la loi pénale à une prescription de plus longue durée, cette prescription s’applique à l’action civile. Ce délai s’applique aussi aux prétentions propres des proches (45 III)

but : empêcher la prescription de l’action civile aussi longtemps que le défendeur reste exposé à une poursuite pénale.

conditions :

1) un acte punissable : réprimée par la loi pénale, pas nécessaire que l’auteur ait été condamné. Un acquittement ne lie en revanche pas le juge civil.

2) La prescription plus longue : le délai de l’action pénal ne sert qu’à déterminer le point de départ et la durée de la prescription de l’action civile.

3) Le lien de causalité : pour appliquer le délai plus long il faut un lien de causalité entre l’acte pénalement punissable et le dommage civil.

Point de départ et durée :

Point de départ du délai au sens de 60 II CO se détermine selon les critères établis à 71 CP( il commence à courir le jour ou le délinquant a exercé son activité coupable. Si omission : le jour ou il aurait dû agir. Si infractions répétée : moment du dernier acte.

Durée : art. 70 CP pour crimes et délit, et 109 CP pour les contraventions

Le lésé peut interrompre le cours de la prescription pénale selon les règles de droit civil (135 ss CO)

L’application de délais pénaux envers des « tiers » :

Est-ce que le lésé peut se prévaloir de la règle de 60 II CO lorsque l’action est intentée contre des tiers civilement responsable ?

· le TF applique aujourd’hui aussi le délai de 60 II à l’action directe du lésé contre l’assureur RC, et s’est ainsi rangé à l’opinion de la doctrine dominante. La prescription plus longue ne dépend que de l’existence d’un acte punissable soumis par la loi pénale à une prescription plus longue que la prescription ordinaire, et n’exige pas que l’acte ait été commis par le défendeur lui-même.

· Sauf si la resp. du tiers pour le comportement de l’auteur est fondé sur la violation d’un devoir de diligence propre (chef de famille, employeur) ( la prescription de l’action pénale ne s’applique PAS à l’action civile contre l’employeur.

· Aussi contre les héritiers du responsable ? TF n’a pas tranché. Werro : la position de la victime ne devrait pas être modifiée par le décès du responsable, et elle devrait donc pouvoir se prévaloir de 60 II.

	L’imprescriptibilité de l’exception du débiteur lésé
	60 III : si une personne a contracté une dette sous l’influence d’un acte illicite, que ce soit par suite d’un dol (28 CO), de menaces (29) ou d’une lésion (21) et qu4e le créancier l’attaque en exécution du contreat, elle peut refuser de s’exécuter. ( l’exception tirée de l’acte illicite est imprescriptible. La victime peut invoquer cette exception même si elle a omis de déclarer dans l’année (31 I) qu’elle n’était pas liée.

	Chapitre pas résumé :

p.373 ss : le concours de responsabilités et le concours d’actions
	


